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Les nouveaux plafonds de ressources du
logement social en 2023
Comme chaque année, un arrêté a été publié afin de définir les plafonds de ressources annuelles
pour l’attribution de logements locatifs sociaux.

Selon l’article R. 441-1 du CCH, les plafonds de ressources permettant de savoir si un ménage
peut bénéficier d’un logement social sont révisés chaque année au 1er janvier en tenant compte de
la variation de l’indice de référence des loyers appréciée par comparaison entre le troisième
trimestre de l’antépénultième année et le troisième trimestre de l’année précédente.

Ainsi, l’arrêté du 27 décembre 2022, publié au JORF du 2 janvier 2023 définit ces plafonds de
ressources, sachant que les plafonds PLS sont ceux du PLUS majorés de 30 %. Vous trouverez en
pièces jointes ces nouveaux plafonds de ressources ainsi que l’arrêté du 27 décembre 2022
modifiant l’arrêté du 29 juillet 1987 relatif aux plafonds de ressources des bénéficiaires de la
législation sur les habitations à loyer modéré et des nouvelles aides de l’Etat en secteur locatif.

À télécharger

Plafonds de ressources annuelles 2023
Arrêté du 27 décembre 2022 modifiant l'arrêté du 29 juillet 1987

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038310842/#:~:text=Pour%20l'attribution%20des%20logements,la%20proximit%C3%A9%20des%20%C3%A9quipements%20r%C3%A9pondant
https://www.lesepl.fr/wp-content/uploads/2023/01/Plafonds-de-ressources-annuelles-2023.pdf
https://www.lesepl.fr/wp-content/uploads/2023/01/Arrete-du-27-decembre-2022-modifiant-larrete-du-29-juillet-1987.pdf
https://www.lesepl.fr/2023/01/les-nouveaux-plafonds-de-ressources-du-logement-social-en-2023/

